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UNE MALADIE FRÉQUENTE 
POURTANT MÉCONNUE
Maladie fréquente, elle touche près de 10 % de la popula-
tion française. Dans de nombreux cas, la maladie progresse  
silencieusement pendant plusieurs d’années.
En février 2023, une enquête IPSOS intitulée « Le rein, un 
organe oublié » démontrait la nécessité de mieux informer 
le grand public et les professionnels de santé sur la MRC. 
Seuls 13 % des personnes interrogées déclaraient en avoir 
déjà entendu parler. Et trois quarts d’entre elles reconnais-
saient ne pas avoir une bonne connaissance des facteurs  
de risque (78 %) et des conséquences de cette maladie 
(75 %). Aussi, la sévérité de la maladie rénale chronique est 
largement sous-estimée : moins d’un quart savent qu’on ne 
peut pas en guérir (17 %) et qu’on peut en mourir (24 %). 

UNE MALADIE SÉVÈRE ET PROGRESSIVE 
La MRC se caractérise par un défaut de fonctionnement du 
rein : il n’est alors plus en capacité de filtrer correctement 
le sang dans l’organisme. Elle est définie par la présence, 
pendant plus de trois mois, de marqueurs d’atteinte rénale 
(albuminurie, protéinurie...) et par une diminution progres-
sive et irréversible du Débit de Filtration Glomérulaire (DFG) 
qui reflète le fonctionnement du rein.

Stade de la maladie rénale chronique selon le débit de 
Filtration Glomérulaire estimé.

La MRC est associée à une morbidité significative, ainsi qu’à 
une augmentation du risque d’événements cardiovascu-
laires, notamment d’insuffisance cardiaque, mais aussi de 
décès prématurés. Dans la forme la plus sévère – la maladie 
rénale terminale –, les dommages sur le rein et la détério-
ration de la fonction rénale ont progressé jusqu’à une étape 
où la dialyse ou la transplantation rénale sont requises.
Enfin, une grande majorité des patients avec une MRC 
vont décéder de cause cardiovasculaire avant d’atteindre la  
maladie rénale terminale.

... INSUFFISAMMENT DÉPISTÉE... 
À défaut de symptômes spécifiques, la MRC est le plus  
souvent diagnostiquée tardivement. On estime aujourd’hui 
que près de 50 % des personnes atteintes ne sont pas diagnosti-
quées. Certains signes, qui surviennent en général à un stade 
avancé de la maladie, peuvent néanmoins l’évoquer : fatigue 
intense, pâleur, troubles digestifs, amaigrissement, crampes 
(surtout nocturnes), démangeaisons fortes sur la peau, 
œdèmes, troubles du sommeil… Même si le dépistage tardif 
complique la prise en charge de la MRC, une nouvelle géné-
ration de médicaments peut ralentir la progression de la MRC.

… MALGRÉ UN DÉPISTAGE SIMPLE ET RAPIDE
Recommandée une fois par an pour les personnes atteintes 
d’un diabète, d’une hypertension artérielle ou souffrant d’obé-
sité, la recherche de la MRC s’effectue à partir de deux examens.
•  La mesure du DFG : le Débit de Filtration Glomérulaire (DFG) 

est le volume de liquide filtré par le rein par unité de temps.  
Il peut être mesuré à partir du calcul de la clairance urinaire 
de la créatinine, une substance éliminée par la filtration 
glomérulaire en appliquant la formule CKD-EPI, c’est le 
meilleur indicateur de la dégradation de la fonction rénale. 

•  Le calcul du RAC : à partir des résultats d’albuminurie (ou 
protéinurie) et de créatininurie, le Rapport Albuminurie 
Créatininurie (RAC) se calcule sur la base d’un échantillon 
urinaire en divisant le taux de concentration de l’albumine 
par celui de la créatinine.

UNE PRISE EN CHARGE GLOBALE  
POUR PROTÉGER LE REIN 
Au-delà du traitement étiologique éventuel d’une MRC, 
la prise en charge vise à traiter les complications de la 
MRC et à ralentir le plus possible la progression de l’insuffi-
sance rénale. Cette prise en charge passe par l’application 
de règles hygièno-diététiques, la PEC des comorbidités  
associées, l’introduction de traitements néphroprotec-
teurs. L’arrêt du tabac, une alimentation équilibrée avec 
des apports en sel limités et une hydratation adaptée (1,5 l 
par jour) ainsi que la pratique d’une activité physique 
adaptée, doivent être systématiquement recommandés 
aux patients. En cas de diabète, le contrôle de la glycémie 
permet de protéger le rein, de même que la mesure de la 
tension artérielle, avec l’objectif d’un maintien en dessous 
de 140/90 mmHg (voire 130/80 pour les personnes ayant 
une protéinurie importante). Il faut également prendre en 
charge le risque cardiovasculaire associé à la MRC.

TRAITER LES COMPLICATIONS 
À un stade tardif, des complications plus spécifiques 
peuvent survenir comme l’anémie. Elle peut être liée à 
un déficit de fer, de vitamines B12 et de folates. Si c’est  
le cas, un traitement peut être proposé. Autre cause  
possible, l’anémie est le plus souvent due à une insuffi- 
sance de sécrétion, par les reins malades, d’érythro-
poïétine, substance qui stimule la production des  
globules rouges. Il faut alors réaliser des injections d’EPO. 
Des troubles osseux sont également plus fréquemment 
rencontrés, en raison d’une augmentation du phos-
phore sanguin et d’une diminution du calcium et de 
la vitamine D. Outre la nécessité de limiter les apports 
protéinés (viande une fois par jour), des médicaments 
peuvent également être prescrits.

Maladie rénale chronique : 
Agir ensemble

pour un dépistage précoce
des patients à risque

L’ASSURANCE MALADIE MOBILISÉE EN 2025 
En 2025, l’Assurance va mener une campagne de promotion sur le dépistage de la MRC, à destination des médecins  
généralistes. C’est l’un des engagements du rapport Charges et Produits 2025, publié en juillet dernier. Le but est de rappeler 
l’ensemble des indications de dépistage de la pathologie. Elle inclura la conduite à tenir en cas de diagnostic, notamment 
pour rappeler que l’évolution de la MRC n’est pas irrémédiable mais peut ralentir, voire se stabiliser, grâce à une prise en 
charge adaptée. Elle mobilisera les leviers de l’Assurance Maladie dans une démarche graduée, à commencer par l’envoi 
de mails d’information aux médecins généralistes à l’automne 2024, suivi d’une campagne des délégués de l’Assurance  
Maladie auprès de médecins ciblés comme étant les moins prescripteurs de ce dépistage. Et les médecins biologistes seront 
également ciblés, afin d’augmenter leur participation au dépistage de la MRC.
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À défaut de symptômes spécifiques, la MRC est en effet  
découverte le plus souvent de façon fortuite, à l’occasion 
d’examens effectués pour d’autres motifs de santé. C’est 
d’autant plus dommageable que le diagnostic est aisé à  
poser. Des avancées ont été obtenues ces dernières années, 
avec plus de 4 millions de dosage de la créatinine réalisés 
chaque année. Cependant, il faut encore progresser, en 
incitant les médecins traitants à recourir plus systémati-
quement au RAC. Et il faut également que la MRC soit plus 
fréquemment recherchée en cas de facteurs de risque, 
comme le diabète, l’HTA, ou l’obésité. J’insisterai notam-
ment sur l’HTA, alors que le contrôle tensionnel des patients 
est aujourd’hui notoirement insuffisant. Outre la nécessité 
d’un meilleur suivi des patients hyper-tendus, les médecins 
traitants doivent s’engager davantage dans le dépistage de 
la MRC pour ces patients.

COMMENT OPTIMISER 
LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS ATTEINTS 
D’INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE ? 
Les dernières avancées thérapeutiques offrent de réels 
espoirs, avec des effets notables avérés pour protéger la 
fonction rénale et ralentir la progression de la maladie.  
Cependant, la néphrologie souffre d’une démographie  
défavorable, avec moins de 1 500 praticiens. Mais nous nous 
organisons pour être disponibles, à l’écoute et au service 
des patients et des médecins traitants. Il est important de 
soutenir les médecins généralistes, afin qu’ils soient plus  
autonomes dans l’accompagnement des patients. Dans  
mon service, nous sommes régulièrement en contact avec 
eux, pour les aider à préciser un diagnostic, initier ou modifier 
un traitement ou conseiller sur la bonne gestion des compli- 
cations ou des co-morbidités. De nouvelles solutions comme 
la téléexpertise se déploient : nous y sommes favorables, 
pourvu qu’elles soient simples et efficaces pour le parcours 
de soins du patient. 

La MRC reste
sous-diagnostiquée.
Comment améliorer
la situation ? 

Jean-Michel Halimi,
PU-PH, CHU de Tours 

QUESTIONS ADRESSÉES
À JEAN-MICHEL HALIMI

FR-15809 – 07/2023 
Information communiquée 

par l’entreprise de santé AstraZeneca 

Pour en savoir plus :
www.astrazeneca.fr

UNE MALADIE ÉVOLUTIVE

Stade DFGe [mL/min/1,73 m2) Définition

1 > 90 MRC avec DFG normale ou augmenté

2 Entre 60 et 89 MRC avec DFG légèrement diminué

3
Stade 3A : entre 45 et 59
Satde 3B : entre 30 et 44

IRC modérée

4 Entre 15 et 29 IRC sévère

5 < 15 IRC terminale

La maladie rénale chronique (MRC) touche 6 millions de personnes en France, à différents stades de 
sévérité et pourrait constituer la 5e cause de décès dans le monde d’ici 2040.
La MRC constitue un enjeu majeur de santé publique : son dépistage reste insuffisant et trop tardif, 
l’incidence des complications cardiovasculaires est forte, le nombre de patients dialysés ou greffés 
augmente régulièrement et le coût de sa prise en charge est élevé, dépassant chaque année 4 milliards 
d’euros. Il est urgent de se mobiliser pour encourager un dépistage précoce de la MRC et transformer 
la prise en charge des patients.
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UNE MALADIE FRÉQUENTE 
POURTANT MÉCONNUE
Maladie fréquente, elle touche près de 10 % de la popula-
tion française. Dans de nombreux cas, la maladie progresse  
silencieusement pendant plusieurs d’années.
En février 2023, une enquête IPSOS intitulée « Le rein, un 
organe oublié » démontrait la nécessité de mieux informer 
le grand public et les professionnels de santé sur la MRC. 
Seuls 13 % des personnes interrogées déclaraient en avoir 
déjà entendu parler. Et trois quarts d’entre elles reconnais-
saient ne pas avoir une bonne connaissance des facteurs  
de risque (78 %) et des conséquences de cette maladie 
(75 %). Aussi, la sévérité de la maladie rénale chronique est 
largement sous-estimée : moins d’un quart savent qu’on ne 
peut pas en guérir (17 %) et qu’on peut en mourir (24 %). 

UNE MALADIE SÉVÈRE ET PROGRESSIVE 
La MRC se caractérise par un défaut de fonctionnement du 
rein : il n’est alors plus en capacité de filtrer correctement 
le sang dans l’organisme. Elle est définie par la présence, 
pendant plus de trois mois, de marqueurs d’atteinte rénale 
(albuminurie, protéinurie...) et par une diminution progres-
sive et irréversible du Débit de Filtration Glomérulaire (DFG) 
qui reflète le fonctionnement du rein.

Stade de la maladie rénale chronique selon le débit de 
Filtration Glomérulaire estimé.

La MRC est associée à une morbidité significative, ainsi qu’à 
une augmentation du risque d’événements cardiovascu-
laires, notamment d’insuffisance cardiaque, mais aussi de 
décès prématurés. Dans la forme la plus sévère – la maladie 
rénale terminale –, les dommages sur le rein et la détério-
ration de la fonction rénale ont progressé jusqu’à une étape 
où la dialyse ou la transplantation rénale sont requises.
Enfin, une grande majorité des patients avec une MRC 
vont décéder de cause cardiovasculaire avant d’atteindre la  
maladie rénale terminale.

... INSUFFISAMMENT DÉPISTÉE... 
À défaut de symptômes spécifiques, la MRC est le plus  
souvent diagnostiquée tardivement. On estime aujourd’hui 
que près de 50 % des personnes atteintes ne sont pas diagnosti-
quées. Certains signes, qui surviennent en général à un stade 
avancé de la maladie, peuvent néanmoins l’évoquer : fatigue 
intense, pâleur, troubles digestifs, amaigrissement, crampes 
(surtout nocturnes), démangeaisons fortes sur la peau, 
œdèmes, troubles du sommeil… Même si le dépistage tardif 
complique la prise en charge de la MRC, une nouvelle géné-
ration de médicaments peut ralentir la progression de la MRC.

… MALGRÉ UN DÉPISTAGE SIMPLE ET RAPIDE
Recommandée une fois par an pour les personnes atteintes 
d’un diabète, d’une hypertension artérielle ou souffrant d’obé-
sité, la recherche de la MRC s’effectue à partir de deux examens.
•  La mesure du DFG : le Débit de Filtration Glomérulaire (DFG) 

est le volume de liquide filtré par le rein par unité de temps.  
Il peut être mesuré à partir du calcul de la clairance urinaire 
de la créatinine, une substance éliminée par la filtration 
glomérulaire en appliquant la formule CKD-EPI, c’est le 
meilleur indicateur de la dégradation de la fonction rénale. 

•  Le calcul du RAC : à partir des résultats d’albuminurie (ou 
protéinurie) et de créatininurie, le Rapport Albuminurie 
Créatininurie (RAC) se calcule sur la base d’un échantillon 
urinaire en divisant le taux de concentration de l’albumine 
par celui de la créatinine.

UNE PRISE EN CHARGE GLOBALE  
POUR PROTÉGER LE REIN 
Au-delà du traitement étiologique éventuel d’une MRC, 
la prise en charge vise à traiter les complications de la 
MRC et à ralentir le plus possible la progression de l’insuffi-
sance rénale. Cette prise en charge passe par l’application 
de règles hygièno-diététiques, la PEC des comorbidités  
associées, l’introduction de traitements néphroprotec-
teurs. L’arrêt du tabac, une alimentation équilibrée avec 
des apports en sel limités et une hydratation adaptée (1,5 l 
par jour) ainsi que la pratique d’une activité physique 
adaptée, doivent être systématiquement recommandés 
aux patients. En cas de diabète, le contrôle de la glycémie 
permet de protéger le rein, de même que la mesure de la 
tension artérielle, avec l’objectif d’un maintien en dessous 
de 140/90 mmHg (voire 130/80 pour les personnes ayant 
une protéinurie importante). Il faut également prendre en 
charge le risque cardiovasculaire associé à la MRC.

TRAITER LES COMPLICATIONS 
À un stade tardif, des complications plus spécifiques 
peuvent survenir comme l’anémie. Elle peut être liée à 
un déficit de fer, de vitamines B12 et de folates. Si c’est  
le cas, un traitement peut être proposé. Autre cause  
possible, l’anémie est le plus souvent due à une insuffi- 
sance de sécrétion, par les reins malades, d’érythro-
poïétine, substance qui stimule la production des  
globules rouges. Il faut alors réaliser des injections d’EPO. 
Des troubles osseux sont également plus fréquemment 
rencontrés, en raison d’une augmentation du phos-
phore sanguin et d’une diminution du calcium et de 
la vitamine D. Outre la nécessité de limiter les apports 
protéinés (viande une fois par jour), des médicaments 
peuvent également être prescrits.

Maladie rénale chronique : 
Agir ensemble

pour un dépistage précoce
des patients à risque

L’ASSURANCE MALADIE MOBILISÉE EN 2025 
En 2025, l’Assurance va mener une campagne de promotion sur le dépistage de la MRC, à destination des médecins  
généralistes. C’est l’un des engagements du rapport Charges et Produits 2025, publié en juillet dernier. Le but est de rappeler 
l’ensemble des indications de dépistage de la pathologie. Elle inclura la conduite à tenir en cas de diagnostic, notamment 
pour rappeler que l’évolution de la MRC n’est pas irrémédiable mais peut ralentir, voire se stabiliser, grâce à une prise en 
charge adaptée. Elle mobilisera les leviers de l’Assurance Maladie dans une démarche graduée, à commencer par l’envoi 
de mails d’information aux médecins généralistes à l’automne 2024, suivi d’une campagne des délégués de l’Assurance  
Maladie auprès de médecins ciblés comme étant les moins prescripteurs de ce dépistage. Et les médecins biologistes seront 
également ciblés, afin d’augmenter leur participation au dépistage de la MRC.
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À défaut de symptômes spécifiques, la MRC est en effet  
découverte le plus souvent de façon fortuite, à l’occasion 
d’examens effectués pour d’autres motifs de santé. C’est 
d’autant plus dommageable que le diagnostic est aisé à  
poser. Des avancées ont été obtenues ces dernières années, 
avec plus de 4 millions de dosage de la créatinine réalisés 
chaque année. Cependant, il faut encore progresser, en 
incitant les médecins traitants à recourir plus systémati-
quement au RAC. Et il faut également que la MRC soit plus 
fréquemment recherchée en cas de facteurs de risque, 
comme le diabète, l’HTA, ou l’obésité. J’insisterai notam-
ment sur l’HTA, alors que le contrôle tensionnel des patients 
est aujourd’hui notoirement insuffisant. Outre la nécessité 
d’un meilleur suivi des patients hyper-tendus, les médecins 
traitants doivent s’engager davantage dans le dépistage de 
la MRC pour ces patients.

COMMENT OPTIMISER 
LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS ATTEINTS 
D’INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE ? 
Les dernières avancées thérapeutiques offrent de réels 
espoirs, avec des effets notables avérés pour protéger la 
fonction rénale et ralentir la progression de la maladie.  
Cependant, la néphrologie souffre d’une démographie  
défavorable, avec moins de 1 500 praticiens. Mais nous nous 
organisons pour être disponibles, à l’écoute et au service 
des patients et des médecins traitants. Il est important de 
soutenir les médecins généralistes, afin qu’ils soient plus  
autonomes dans l’accompagnement des patients. Dans  
mon service, nous sommes régulièrement en contact avec 
eux, pour les aider à préciser un diagnostic, initier ou modifier 
un traitement ou conseiller sur la bonne gestion des compli- 
cations ou des co-morbidités. De nouvelles solutions comme 
la téléexpertise se déploient : nous y sommes favorables, 
pourvu qu’elles soient simples et efficaces pour le parcours 
de soins du patient. 

La MRC reste
sous-diagnostiquée.
Comment améliorer
la situation ? 

Jean-Michel Halimi,
PU-PH, CHU de Tours 

QUESTIONS ADRESSÉES
À JEAN-MICHEL HALIMI

FR-15809 – 07/2023 
Information communiquée 

par l’entreprise de santé AstraZeneca 

Pour en savoir plus :
www.astrazeneca.fr

UNE MALADIE ÉVOLUTIVE

Stade DFGe [mL/min/1,73 m2) Définition

1 > 90 MRC avec DFG normale ou augmenté

2 Entre 60 et 89 MRC avec DFG légèrement diminué

3
Stade 3A : entre 45 et 59
Satde 3B : entre 30 et 44

IRC modérée

4 Entre 15 et 29 IRC sévère

5 < 15 IRC terminale

La maladie rénale chronique (MRC) touche 6 millions de personnes en France, à différents stades de 
sévérité et pourrait constituer la 5e cause de décès dans le monde d’ici 2040.
La MRC constitue un enjeu majeur de santé publique : son dépistage reste insuffisant et trop tardif, 
l’incidence des complications cardiovasculaires est forte, le nombre de patients dialysés ou greffés 
augmente régulièrement et le coût de sa prise en charge est élevé, dépassant chaque année 4 milliards 
d’euros. Il est urgent de se mobiliser pour encourager un dépistage précoce de la MRC et transformer 
la prise en charge des patients.
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UNE OBLIGATION LÉGALE, MAIS…

Tous les établissements recevant du public doivent être acces-
sibles depuis le 1er janvier 2015. La règlementation est claire : 
toute personne en situation de handicap ou à mobilité réduite 
doit pouvoir y accéder, y circuler et y recevoir les informations 
nécessaires dans les parties ouvertes 
au public, sous peine de sanctions 
administratives ou pénales contre les 
propriétaires et les exploitants ; l’ouver-
ture d’un ERP est désormais subordonnée 
à la délivrance d’une autorisation donnée  
après contrôle du respect des règles  
d’accessibilité. Faute de moyens, près 
d’un million d’ERP ne seraient pas à jour 
de leurs obligations en matière d’accueil 
de personnes à mobilité réduite. Pour 
accélérer le processus de mise en confor-
mité, un « fonds territorial d’accessibilité » 
a été mis en place le 2 novembre 2023. 
Doté de 300 millions d’euros sur cinq ans, 
il se propose de cofinancer la réalisation 
des travaux et l’achat des équipements de 
mise en accessibilité pour les ERP privés de cinquième catégorie. 
Cette aide financière prendra fin le 31 décembre 2028.

UNE ÉLIGIBILITÉ ÉLARGIE

D’abord limitée aux micros, petites ou moyennes entreprises, 
comme les magasins de vente, les restaurants, les hôtels ou les 
établissements bancaires, cette aide financière a été récem-
ment élargie par le législateur*. Outre les associations dispo-
sant d’un ERP de cinquième catégorie, les cabinets médicaux 
et paramédicaux sont éligibles au fonds territorial d’accessibi-
lité depuis le 28 février dernier. La mesure concerne spécifi-
quement les établissements relevant du type U au sein des 
ERP de cinquième catégorie, soit les établissements de santé 

publics ou privés qui dispensent des soins de courte durée en 
médecine, chirurgie et obstétrique, des soins de psychiatrie, de 
suite ou de réadaptation, ou des soins de longue durée pour 
des personnes en perte d’autonomie et dont l’état nécessite 
une surveillance médicale constante. Les incidences ne sont 
pas anodines pour les médecins libéraux : cette subvention 

étatique couvre la moitié des dépenses 
éligibles pour des travaux ou des équipe-
ments de mise en conformité.

UNE SUBVENTION PLAFONNÉE 

Le fonds territorial d’accessibilité permet de 
financer des équipements (rampe d’accès, 
sanitaires avec une barre d’appui…) et 
des travaux (suppression d’une marche, 
agrandissement des sanitaires…) de mise  
en accessibilité, mais aussi le diagnostic  
des conditions d’accessibilité de l’éta-
blissement ou encore les dépenses 
d’ingénierie et d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage  lors de l’accompagnement par 
un maître d’ouvrage pour la réalisation des 

travaux. Les subventions accordées sont toutefois plafonnées : 
le montant maximum de l’aide versée est de 20 000 euros pour  
les travaux et les équipements, et de 500 euros pour le diagnostic 
des conditions d’accessibilité et l’assistance à maîtrise d’ouvrage. 
Autre précision utile : le demandeur peut déposer plusieurs  
demandes au titre d’une aide pour travaux et équipements et 
d’une aide pour de l’ingénierie, mais la subvention maximale 
reçue ne pourra pas dépasser 20 500 euros. 

UNE DEMANDE EN LIGNE

Pour obtenir cette aide financière, les médecins libéraux 
doivent effectuer une demande en ligne et déposer leur 
dossier auprès de l’Agence de services et de paiement, via 
la plateforme de téléservice dédiée. À noter : la procédure 
– et les pièces justificatives à fournir – diffère selon que 
les équipements et travaux envisagés et éligibles aux aides  
nécessitent ou non une demande d’autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement recevant du 
public. Devis signé, achat d’équipements, émission de bons 
de commande… Aucune dépense d’équipements, de travaux 
ou d’assistance à la maîtrise d’ouvrage ne devra non plus avoir 
été engagée avant le dépôt de la demande d’aide. 

Fonds territorial d’accessibilité :  
une aide financière méconnue 
Certains établissements recevant du public peuvent bénéficier d’une aide financière pour accélérer 
la mise en accessibilité de leurs locaux. Les cabinets médicaux y sont éligibles depuis février dernier. 
Explications. 

(*) Décret n° 2024-111 du 14 février 2024 modifiant le décret n° 2023-993 
du 27 octobre 2023 relatif à l ’ instauration du fonds territorial d’accessi-
bilité à destination des micros, petites et moyennes entreprises classées 
établissements recevant du public de cinquième catégorie.

Les cabinets  
médicaux et 
paramédicaux  
sont éligibles  
au fonds territorial 
d’accessibilité  
depuis le 28 février 
dernier.

“
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8
C’est le nombre de cavaliers 
sociaux censurés par le Conseil 
constitutionnel durant son 
examen de la LFSS 2024. Parmi 
eux, l’article 11 aurait notamment 
permis aux CPAM d’informer 
les ordres concernés de faits 
frauduleux commis par des 
professionnels de santé.

LE FAIT MARQUANT

LFSS 2024 : onze articles censurés
Dans une décision rendue le 21 décembre 2023, le Conseil constitutionnel a validé 
la quasi-totalité du contenu de la LFSS 2024, dont il avait été saisi par deux recours 
émanant de plus de soixante députés issus des rangs de la Nupes et des LR. Il a 
néanmoins censuré, pour tout ou partie, onze des cent-quinze articles prévus, dont huit 
cavaliers sociaux, retoquant notamment la limitation de prescription en téléconsultation 
de certains médicaments en tension d’approvisionnement ou encore la suspension du 
versement des indemnités journalières à la suite d’un contrôle effectué par un médecin à 
la demande de l’employeur. Le Conseil constitutionnel a, en revanche, réfuté l’insincérité 
du budget de la Sécurité Sociale : « Les hypothèses économiques formulées ne sont pas 
entachées d’une intention de fausser les grandes lignes de l’équilibre de la loi déférée », 
avait-il tranché.

TROIS GRANDES MISSIONS
Le Conseil constitutionnel exerce trois grandes missions : 
contrôler la constitutionnalité des lois, juger de la régularité 
des élections nationales et des référendums dont il 
promulgue les résultats, et émettre des avis dans certaines 
situations spécifiques, comme en cas de décès, de démission 
ou d'empêchement du président de la République. 
Caractéristique notable : le Conseil constitutionnel peut 
être directement saisi par le président de la République, le 
Premier Ministre, soixante députés ou soixante sénateurs 
dans le cadre d'un contrôle de constitutionnalité a priori, 
autrement dit avant la promulgation d’une loi. Il peut être 
indirectement saisi, dans le cadre d’une question prioritaire 
de constitutionnalité, par tout justiciable souhaitant contester 
une loi après sa promulgation, s'il l'estime contraire aux droits 
et aux libertés garantis par la Constitution.

UN POUVOIR DE CENSURE
Dans le cadre de ses nombreuses missions, le Conseil 
constitutionnel est régulièrement saisi pour valider le contenu 
de la loi de financement de la Sécurité Sociale, rectificative 
ou non. Il a notamment le pouvoir de censurer des cavaliers 
sociaux, autrement dit des dispositions étrangères au champ 

de la LFSS ; ce sont le plus souvent des amendements 
introduits sans lien direct ou indirect avec le sujet dont traite 
la loi. Cette censure n'affecte pas la constitutionnalité du reste 
du PLFSS et ne préjuge pas de la conformité du contenu 
des dispositions aux autres exigences constitutionnelles. Le 
Conseil constitutionnel peut également censurer d’office des 
dispositions diverses d’ordre social. Au fil du temps, la censure 
des cavaliers sociaux est devenue de plus en plus courante. 
Autre spécificité : les cavaliers sociaux relatifs aux recettes 
sont plus rares que ceux relatifs aux dépenses.

UN CONTRÔLE DE SINCÉRITÉ

Outre le contrôle de constitutionnalité des articles et 
des amendements inscrits dans une LFSS, le Conseil 
constitutionnel peut être saisi pour attester de la sincérité 
ou de l’insincérité budgétaire du texte ; un grief quasi-
systématiquement invoqué par les parlementaires de 
l’opposition. Le contrôle de la sincérité des lois de 
financement de la Sécurité Sociale porte sur la crédibilité des 
évaluations et l'exactitude des informations figurant dans le 
texte, compte tenu des aléas inhérents à de telles prévisions 
et des incertitudes particulières liées à l'évolution socio-
économique et aux données épidémiologiques de l'année 
à venir. Il porte également sur la cohérence des projections 
financières, laquelle implique notamment une coordination 
entre la loi de financement de la Sécurité sociale et la loi de 
finances, voire tout autre texte en cours de discussion ayant 
un impact sur les « finances sociales ».

Le Conseil constitutionnel est la plus haute juridic-
tion administrative du pays. Dans le cadre de ses 

nombreuses missions, il peut notamment valider ou 
non les lois de financement de la Sécurité Sociale, dont 

il est saisi sous la forme de recours.

Conseil  
constitutionnel : 
le juge des lois
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KONVIVES, Paris 17e

C’est un lieu chaleureux, élégant mais décontracté, dans un coin à 
découvrir du 17e encore – un peu – populaire. Konvives est installé en 
bas de la charmante rue de la Jonquière, qui monte vers le métro Guy 
Moquet et, plus loin, la Butte Montmartre. À la tête de l’établissement, 
deux meilleurs amis. Maxime est chef, passé par de bonnes tables 
parisiennes. Nicolas, d’origine corse, gère et accueille avec bonhomie 
la clientèle. Côté cuisine, l’option est bistronomique, avec une carte 
plurielle, des produits frais et de qualité et des bons vins sans excès sur 
les prix. Cinq entrées pour tous les goûts (velouté de choux fleur, œuf 
parfait, tourte…), six plats entre terre et mer (gnocchi, pêche du jour, 
osso bucco…) et des grands classiques au dessert (moelleux, mille-
feuille, ananas rôti…). Les préparations sont goûtues, équilibrées, assaisonnées comme il faut… le savoir-faire en cuisine est 
incontestable. Comptez, pour le dîner, de 35 à 60 euros par personne avec entrée/plat/dessert hors vin.

Konvives – 86, rue de la Jonquière – Paris 17e – Tél. : 06 61 35 92 77. www.konvives.fr

C’est l’un des peintres impressionnistes majeurs, mais qui ne 
rejoindra le mouvement qu’à la deuxième exposition, en 1876. 
Outre ses talents d’artiste, c’est aussi un organisateur : il rendra 
possible le 3e salon des Impressionnistes l’année suivante, en 
menant une campagne de publicité et en la co-finançant. 
Jusqu’au 19 janvier prochain, le Musée d’Orsay propose une 
nouvelle rétrospective de son œuvre, sous l’intitulé « Peindre 
les hommes ». Les toiles présentées, comme « Partie de 
bateau », « Jeune homme à sa fenêtre » et « Rue de Paris, 
temps de pluie », sont en effet centrées sur sa représentation 
de la figure masculine. Ouvriers, sportifs, hommes nus… le 
peintre est le premier à 
proposer une profonde 
interrogation sur la condition 
masculine. On appréciera 
sa volonté de porter un art 
vrai et neuf, dans la réalité 
des situations de vie de ses 
personnages. Et, pour les 
amateurs, pourquoi ne pas 
poursuivre l’expérience en 
allant découvrir sa maison 
familiale, à Yerres, dans 
l’Essonne ? Une propriété 
de style anglais, dans un 
magnifique parc de 11 ha.

Musée d’Orsay,  
jusqu’au 19 janvier

CAILLEBOTTE 
PEINDRE LES HOMMESEt voici le 30e opus 

des aventures de 
Blake et Mortimer, 
inventées par Edgar 
P. Jacobs, et reprises 
depuis 30 ans par  
les meilleurs dessina-
teurs et scénaristes 
de l’école belge de 
la bande dessinée. 
Cette fois, ce sont 
Yves Sente au scéna-
rio et André Juillard 
au dessin qui sont 

à l’œuvre. L’album est d’ailleurs dédié à André Juillard, 
décédé peu après l’achèvement de l’album. Comme  
toujours, les comparses sont aux prises avec l’infâme Olrik. 
Mais également avec un obscur groupe terroriste, qui agit 
pour l’indépendance des Cornouailles. L’intrigue reste  
britannique, mais donne l’occasion d’apprécier la beauté 
des paysages de ce sud de l’Angleterre, réinterprétés par 
le crayon du dessinateur. Sur le déroulé de l’action, nous 
vous laisserons la découvrir. Sachez simplement que la 
recette est classique : de l’espionnage, de la bagarre, de la 
technologie made in Mortimer et du merveilleux, autour 
de la légende du tombeau du roi Arthur et de son épée 
Excalibur.

Signé Olrik, 
Éditions Blake et Mortimer,  
17 euros.

SIGNÉ OLRIKLireà

Visiterà

Dégusterà
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